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Objet : Modification du PLU de la commune d’Attiches

Par  courrier  reçu le  07 septembre 2023,  vous m’informez  du projet  de modification du PLU de la
commune d’Attiches.

Conformément aux articles L151-12 et L151-13 du code de l’urbanisme, les procédures d’évolution de
PLU  visant  à  autoriser  dans les zones agricoles,  naturelles  ou forestières,  des  STECAL ainsi  que les
extensions et annexes aux bâtiments d’habitation existants sont soumis pour avis de la commission sur
les dispositions réglementaires précisant la zone d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise
et de densité des constructions autorisées.

En l’espèce, la modification du PLU de la commune d’Attiches prévoit, entre autres, la réduction de la
constructibilité en secteurs Ah et Nh (habitat isolé en zones agricole et naturelle), et l’interdiction de
créer de nouveaux logements dans le cadre d’extensions.

Étant  donné la  nature  des  modifications  envisagées et  conformément aux dispositions  de l'article
R423-59 du Code de l’Urbanisme, le projet ne sera pas examiné en commission. Aussi, l’avis sera réputé
favorable dans un délai de 3 mois à compter de la date de saisine de la CDPENAF, soit le 07 décembre
2023.
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            préservation des espaces naturels agricoles et forestiers
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